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Une correspondance d'Amsterdam adressée à la Gazette Uni-

eisellede Prusse contient le passage suivant :
" '-e gouvernement néerlandais continue l'Suvre de la ré-

unie financière , et il est vraiment consolant pour le pays, de
v°'r disparaître complètement après une si violentecrise, cette
■"ixièté pour l'avenir, qui, il y a peu de temps encore préoccu-
pait vivement toute la nation. Le crédit public se relève etse
c°ns(ilifJ0 r|e plus en plus, et le moment n'est pas éloigné où
"us ceux qui ont fait une si rude opposition à la mesure de l'em-

prunt volontaire, reviendront de leur opinion et sauront ren ■

' re nuiuniage à l'auteur de cette grande et salutaire idée. »

Une correspondance de Berlin, adressée à la Gazette d'Elber-
'e'«i niandequ'on a recula nouvelle que l'empereur de Russie
<jst arrivé en bonnesanté dans ses états. S. M. I. a débarqué à
JJev«l et a continué, par terre,le voyage jusqu'àSt-Pétersbourg.

es voyageurs qui ont quitté Kronstadt le 1-4 de ce mois assurent
1"e l'état de santé de S. A. R. la grande-duchesse Alexau-
r"ia, épouse de S. A. R. le prince Frédéric de Hesse s'était un

I>eti amélioré.

Affaires d'Angleterre.
[Extrait de La Presse.)

Les événemens dont l' île de Guernesey vient d'être le théâ-
.]" ciei donnent quelque intérêt aux détails suivans, sur deux des
llcs anglaises remarquables par leurs privilèges et la position
lout exceptionnelle, qu'elles ont depuis 600 ans parmi les do-
maines de S. M. britannique. Le drapeau anglais flolte sur les
j'osde Jersey et Guernesey; mais les Anglais, qui affectent de
os appeler Lilliput et Bléfuscu, ne les enmia'sseni pas mieux

'lie nous ne les connaissons généralement nous-mêmes, encoreJ'en que Jersey ne soit qu'à 24kilomètres et Guernesey à -18(,es côtes de France.
Jersey, Guernesey et les îles moins importantes qui relèvent

e ' un ou l'autre bailliage, appartenaient à la France dès les
e 'tips les plus reculés de la monarchie; ellesformaient, au civil,

"ledépendance de la Neustrie; au spirituel, ellesressortissaient
('e l'évèché de Coutances. Elles furent, en conséquence, cédées
'nvcc tout le reste de la Neustrie, en 911, par Charles-le-Simple,
* **<>110, chef des hommes du Nord. En 1066, "Willam-le-Con-
luérant s'empara de l'Angleterre, sans perdre la Normandie.qui
''"ntinua de se régir par ses anciennes lois et de jouir de ses pri-
\''éges, acerus encore par la reconnaissance dun chef victo-
'eux. Lorsqu'on 1199, Philippe II de France eut confisqué la
lormandie sur John, 12e duc et 6" roi d'Angleterre, les îles de
ersey et de Guernesey restèrent fidèles àce prince. Dès-lors,
'les représentèrent à elles seules, vis-à-vis de l'Angleterre,
°!He la Normandie, c'est-à-dire la terre nataledes conquéraus.

'■"es continuèrent à parler la langue normande, et n'obéirent

"" aux luisde Rollo et de ses successeurs, non comme rois d'An-
gleterre, mais comme ducs deNormandie.

Les îles anglo-normandesn'ont jamais été réunies à l'Angle-terre comme le pays de Galles, l'Ecosse et l'lrlande; elles en
dépendent même moins queses colonies, que les îles loniennes
°v le Canada. Elles appartiennent, non à l'Angleterre, mais au
souverain de ce pays, comme le Hanovre lui appartenait naguè-re, avec cette différence que les Hanovriens étaient étrangers«lans lotis les autres domaines de S. M. 8., tandis que les habi-
tans des deux îles y sontcitoyens.Jersey et Guernesey ne paient pas un centime d'impôt à l'An-

gleterre.et lui coûtent au conlraire 10 millions par an en temps
depaix, leurs habitans ne peuvent, sous aucun prétexte, être
forcés de servir hors des limites de chaque bailliage, et le droit
de la presse des matelots, qui s'arrêtait à 12 kilomètres de leurs
côtes, respectait les naturels desdeux îles,sous quelque latitude
qu'ils se trouvassent. Les chambres anglaises n'ont pas le droit
de légiférer, en co qui regarde Jersey et Guernesey; les deux
îles ne sont pas représentées aux communes, encore que plu-
sieurs de leurs habitans et l'amiral de Saumarelz enlre autres,
aient été promus .à la pairie. En dehors de leur gouvernement
municipal, les deux îles n'obéissent qu'aux ordonnances du
souverain en conseil, encore ces ordonnances n'y sont-elles
obligatoires qu'après que la cour royale de chacun des deux
grands bailliages les a examinées, discutées et en a consenti
l'inscription sur ses registres. A ce léger protectorat près, cha-
cun des deux bailliages est une petite république dans toute
l'acception du mot. Les ordonnances du souverain en conseil
sont fort rares, des années entières s'écoulant sans qu'il en soit
rendu une seule (les affaires d'intérêtentre particuliers excep-
tées) Eu sorte que les deux îles sont les pays, eu égard à l'exi-
guité de leur territoire, au chiffre restreint de leur population,
25,000 âmes à Guernesey, 39,000 à Jersey, les plus libres, les
plus riches, les [ilus heureux de l'univers.

Quand il s'agit d'expliquer cetteposition tout exceptionnelle,
cette exemption de toutecharge, il faut laisser l'observateur
superficiel se contenter du prétexte spécieux lire de ce que les
deux îles représentent vis à vis de l'Angleterre le pays des
conquérans. La vérité est que de grand cSur celle-ci consenti-
rait à les voir submergées , anéanties, el qu'on ne les ménage
de la sorte que parce qu'elles ont autrefois appartenu à la
France, qu'au premier mécontentement sérieux elles pour-
raient se donnera elle , el qu'elles sont d'unemerveilleuse uti-
lité, en cas de guerre maritime, aucun navire ne pouvant sortir
de nos ports sans être exposé ci devenir la proie de leurs bâti-
mens légers et de leurs corsaires.

Nous avons dit que les Anglais étaient appelés élrangers à
Guernesey et Jersey el traités comme tels. Cependant l'anglais
n'y est la langue ni du gouvernement, ni de l'église, ni du
peuple; ce qu'on parle dans les délibérations publiques, au
barreau, à l'église, au marché, c'est le français ou plutôt le
normand de l'époque de la conquête. En sorte que les gens
instruits du pays lisent Rabelais , Montaigne et même le roman
de La Rose avecla plus grande facilité.

Chacune de ces des deux îles forme une petite république aris-
tocratique. Depuis quelques années, à Jerseysurtout, il s'estdé-
elarè mi parti démocratique chaque jour plus puissant, plus
nombreux, et qui avec le temps,ne saurait inanquerde renverser
l'ordre de choses actuel. Guernesey se divise en dix paroisses et
Jersey en douze. Dans chaqueparoisse, tous les citoyens portés
au rôle des contributions, pour quelque minime chiffre que ce
soit,choisissent à la pluralité des suffrages les membres ducon-
seil municipal qui, de leur nombre, prennent le nom de douzai-
niers, encore qu'il y en ait vingt dans la paroisse de la ville. Les
douzainiers fixent le budget et les autres affaires particulières
de la paroisse. La police y estexercée par un connétable («in-
stable) et deux assistons connétables élus pour un an à Guerne-
sey, pour trois àJersey. Leurs fondions sont gratuites et nul
ne peut les refuser non plus quecelles decollecteurs des taxes,
de marguilliers, d'inspecteurs de l'hôpital, de commissaires des
pauvres, ele.

Quant aux affaires générales , elles sont réglées quatre fois
l'an aux chefs plaids dans la réunion des états ainsi composées :

le baillif (président de la cour royale), le procureur-général du
roi, lequel n'a fias voix'délibérative , les douze jurés, le doyen,
chef du clergé régulier, le recteur de chaque paroisse ; enfin, lo
connétable de chaque paroisse, lequel n'a pointa exprimer son
opinion'particulière, mais bien celle de la douzaine, laquelle a
délibéré auparavantsur les matières que le baillifa fait connaî-
tre ,i l'avance au public parla voie de l'impression. Ainsi lerec-
teur a une voix pour lui seul, tandis que les paroissiens n'en ont
qu'une pour eux (ous. Ajoutez à cela que le baillif et lesjurés
sont nécessairement de l'aristocratie aussi bien que les membres
du clergé , et vous concevrez que la part laissée au peuple est
plutôt nominative que réelle. Les ordonnances rendues dans
l'assemblée des états acquièrent immédiatement force de loi;
celles rendues par la cour royale seule dans l'intervalle des ses-
sions nesont que provisoires.

("cite cour royale, dont l'origine remonte aussi loin que la sé-
paration des îles d'avec la Normandie, leur métropole, se com-
pose du baillif, président, nommé et rétribué par le souverain
d'Angleterre, et dedouze jurésélus à vie et sans traitement, les-
quels sont jugesà la fois de la compétence et du fond, de la cul-
pabilité et de I application de la peine. Il n'y a pas d'àune tri-
bunal dans le pays que cettecour ; tout est de son ressort: elle
fait l'office de cour d'assises, de tribunal correctionnel et de
simple police, de tribunal de première instance et d'appel, de
tribunal de commerce, de tribunal maritime et des prises, de
conseil de discipline et de révision pour les affaires de la milice.
Des fonctions si diverses sembleraient demander des études pré-
liminaires auxquelles la vie d'un homme suffirait à peine ; ces
jurés n'ont de leur vie mis le nez dans un livre dedroit, ils ont
été ou sont encore agriculteurs, armateurs, nègocians ; quel-
ques-uns tiennent encore boutique sur la rue ; ils délibèrent à
haute voix, en présence du public, des parties nu de l'accusé.
Chacun motive son opinion non sur la loi, mais d'après les im-
pressions de l'audience et ce quesa conscience lui dicte. En gé-
néral, les choses n'en vont pas plus mal. Ne voyons-nous pas les
jngemens de nos tribunaux de commerce et de nos conseilsde
prud'hommes bien moins souvent cassés que ceux des tribunaux
de première instance, dont les membres sont salariés et in-
struits?

Lesjurés décident sans code el sans loi; mais encore, bien que
rien n'enchaîne obligatoirement leur volonté, les avocats, sur-
lotit au civil, s'efforcent de la diriger en citant la coutume de
Normandie, les ordonnances des ducs et rois normands,et quel-
quefois même nos codes, mais à titre de simples renseignemens.

En matière civile, il y a appel au souverain en conseil, quand
l'affaire est d'un intérêt de plus de 2oo livres sterling(5,000 fr.)
II n'y a pas de droit d'appel au criminel; la cour peut faire exé-
cuter à mort dans les %A heures ; cependant, par humanité, elle
laisse au condamné qui le réclame, le temps d'implorer la clé-
menceroyale. Il s'en faut qu'au criminel les anciennes lois nor-
mandes soient exécutées dans toute leurrigueur,ces lois do sang
qui ordonnaient la mort ou la mutilation, presqu'à chaque pa-
ge, presque pour chaque délit. Les peines actuellement usitées
sont la réprimande, le pardon demandé à deux genou* au pied
de la cour, la détention correctionnelle à l'hôpital de là ville,
la prison simple, la prison solitaire nu pain et à l'eau, le bannis-
sement à temps ou à perpétuité, l'exposition dans une cage de
bois pendant une heure ou deux, le jour du marché, le fouet ad-
ministré en public ou dans la prison, suivant le sexe, et enfin la
morl par la pendaison,

Ces deux îles sont les plus libres du monde; on y entresans
passeport, on en sort de même; des faits commis hors de chaque
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LE SECRET DE JAVOTTE.

80 fmaml' cornr"e on le pense bien, avait attenduimpatiemment le retour de
1 Irere, afin d'apprendre lerésultat de l'entretienavec Javotte.Tristan ren-"acnciluitout joyeux;
~~''otoire . mon cher! s'écria-t-il; nous avons gagné la bataille, et mieuxncore, car nousaurons demain tous les plaisirs du mondes la fois.

Voi?r
""an<l: gu'ya-'-ildorici, tu'>s«n air de gaîté quifait plaisir à

ell~~C* n'estP'lB sans raison ni sans peine. Javotte a hésité; elle a bavardé;
cert "" "fa t de*

u'BCO,lrB

a dormir debout; mais enfin elle cédera, j'en suis
"in

;

je compte sur elle. Ce soir,nous auronsmon bracelet,et, demain ma-
"iFp 1" "OUS distl'a're>nol,s nouB 'mitons avec la Bretonnière.Encore ce pauvre homme! tu lui en veux doncbeaucoup?

envo '
'e" Térill-:'Je n'ai P,u3 de ranoune contre lui. Je l'airencontré, je l'aiyc promener, jeluidonnerai un coup d'épée, et ie lui pardonne.

-Ehmo DdonCVU?chelt',belle?

—Etrnü?.,. Ie'1
1'ouii ne faut-il pas que ce monsieur-là se fourre partout.

-Il n'yTpa"de
aqUerellcest-e"e vcn,,B?

rons. Commençon C'Uere"e'

t,euï

mots'te dls"'e '

Ul,e

""«ère; nous en cause-
pour Javotte, avec 'na'.ntenant l,ar aller cneî Fossin acheterquelquechose
pour rien, quand oui"' Je *vi» convenu d'un échange; car on ne donne rien

—Allons,rlit Armand l*"e^aVOtte' el même 8a"8 °e'a'-
etquetu aies de quoi co i* 'V'8

ray

' comme toi que tu sois parvenu à ton but,
ami, réfléchissons, je f" °" . ,a marquise. Mais, chemin faisant, mon cher
jetée.Elle me semblepi,,?, ''T' s"r la seconde partie de ta vengeancepro-

-Trève de mots, dit Tri 'ürf''?^'n'importe; nous pouvions ce m«?* Bn i»01"' rosol.a. Que j'axetort oh

raison,

tiré, il faut leboire. 'atm, discuterlà-dessus; à présent le vin est— Jene me lasserai pas, reprit

Arm,

j "comment un homme comme toi, un „,",'. de ,e rel ,eter a"e-l'! I,e co"«ols H"""Mire, reconnu pour brave, peut trou-
(1) Voir Journalde La Have d'hier, '

ver du plaisir à ces duels sans

motif,

ces affaires

d'enfant,

ces bravades d'é-
colier, qui ont peut-être été à la mode, mais donttout le monde se moqueau-
jourd'hui.Les querellesdeparti, les duels de cocarde peuvent se compren-
dre dans lescrisespoliliques.il peut sembler plaisanta un républicain de
ferrailler avecun royaliste,uniquementparce qu'ils se rencontrent; les pas-
sions sont en jeu, ettout peut s'excuser.Mais je ne te conseille pas ici. je te
blâme. Si ton projet est sérieux, je n'hésite pas à te direqu'en pareil cas, je
refuserais deservir detémoin à mon meilleurami.—Je ne te demandepas dem'en servir,mais de te taire

;

allons chez Fossin.—-Allousoù tu voudras, jen'en démordrai pas. Prendre engrippe un hom-
me importun,cela arrive à tout le monde; le fuirou s'en rallier, passe encore;
mais vouloir le tuer; c'est horrible,—Je le dis queje ne le tuerais pas. Je te le promets, je m'yengage. Un petit
coup d'épée, voilà tout. Je veux mettre en écharpe le bras du cavalier servant
de la marquise; en même temps que jelui offrirai humblement,àelle, le brace-
let de ma grisette.—Songe donc que cela est inutile. Si tu te bats pour laver ton honneur,
qu'as-tu à fairedu bracelet? Si lebracelet te suffit, qu'as-tu à faire do cette
querelle?M'aimes-tu un peu?Ccla ne sera pas.—Je t'aime beaucoup, mais cela sera.

En parlantainsi, les deuxfrères arrivèrent chez Fossin. Tristan, ne voulant
pas que Javottepût se repentir de son marché, choisitpour elle une joliechà-
telainequ'ilfit envelopperavecsoin, ayant dessein de la porter lui-même et
d'attendre la réponse, s'il n'était pas reçu. Armand, ayant antrechose en tète,
et voyantson frère plus joyeuxencore à l'idée de revenir promptement avec
le braceletenquestion, ne lui proposa pas rie l'accompagner. Il fut convenu
qu'ils scretrouveraientlesoir.

—Au moment où ilsallaientse séparer, la roue d'une calèche découverte,
courant avec un assez grand

fracas,

rasa le trotloir de la rue Richelieu. Une li-
vréebizarre, qui attiraitles yeux, fit retourner les passans. Dans cette voiture
étailMmede Vernage, seule, nonchaleininentétendue. Elle aperçut les doux
jeunes gens, elles salua d'unpetit signe de tète, avec une iudolen e protec-
trice.

—AhlditTrislan, pâlissant malgré lui.il paraît que l'ennemi est venu ob-
server la place. Elle arenoncé à sa fameuse chasse, cettebelledame,pourfaire
un tour auxChamps-Elysées,et respirer la poussière deParis. Qu'elle aille en
paix.'ellearrive à point. Jesuis vraimentflatté delà voir ici. Si j'étais un

fat,

jecroirais peut-être qu'elle vientsavoir de mes nouvelles. Mais point du tout;
regarde avec quel laisser-aller aristocratique, supérieur même à celui de Ja-
votte, elle a daigné nous remarquer.Gageons qu'elle ne «ait ce qu'elle vient

faire;

ces femmei-là cherchent le danger,comme les papillonsla lumière.Que
son sommeil de ce soir lui soit léger! Je me présenterai ilema n, à son petit le-
ver,et nous en aurons des nouvelles. Je me fais une véritable fête devaincre
un telorgueil, avec de lelleaarmes,Si ellesavait que j'aidans, les mains, un
petit cadeau pour unepetite

fille;

moyennant quoi je serai en droit de lui

dire: Vos belles lèvres en ont menli, et vos baisers sentent la calomnie; quedi-
ra-t-elle? Elle seraitpeut-être moins superbe, non pas moins belle... Adieu,
mon cher, à ce soir.

Si Armand n'avait pas plus longuementinsisté pour dissuader son fière de
se battre, ce n'était pas qu'ilcrût impossiblede l'en empêcher; mais il le sa-
vait trop violent, surtout dansun momentpareil, pour essayer de le convain-
cre par la raison

;

il aimait mieux prendre un autre moyen. La Bretonnière,
qu'ilconnaissait de longue main, lui paraissait avoir un caractère plus calme
et plus facile à aborder; il l'avaitvu chasser prudemment. Il alla le trouver
sur-le-champ, résolu à voir si de ce côté il n'y aurait pas plus de chances de
réconciliation.La Bretonnière étaitseul, dans sa chambre, entouré de liasses
depapier, comme un homme qui metses affaires en ordre, Armand lui exprima
tout le regret qu'il éprouvait de voir qu'un motfqu'il ignorait du reste,disait-
il), pouvaitamener deux gens de coeur à allersur le terrain,el de là en prison.

— Qu'avez-vousdonc fait à mon frère ? lui demauda-t-il.— Ma

foi,

je n'en sais rien, dit la Bretonnière,sa levant cl «'asseyant tour à
tourd'unair un peu embarrassé, tout eu conservant sa gravité ordinaire ; vo-
tre

frère,

depuis longtemps, me semble mal disposéà mon égard; mais s'il faut
vous parler franchement , je vous avoueque j'ignoreabsolument pourquoi.— N'y a-t-il pas entre vous quelque rivalité? Ne faites-vous pa* la cour à
quelquefemme?...— Non, en vérité, pour ce qui me regarde, je nefais l.i cour à personne,et.
je ne vois aucun motif raisonnable quiait fait franchir ainsi à votre frère les
bornes de la politesse.— Ne vous èles-vous jamaisdisputés ensemble?— Jamais,une seule fois exceptée, c'était du tempsdu choléra; M. de Ber-
ville, en causant au dessert, soutint qu'une maladie contagieuse était tou-
jours épidémique, et il prétendait baser sur ce faux principe la différence
qu'on a établie entre le mot épidémiqueet le mot endémique. Je nepouvais,
vous le sentez, être de son avis, et je lui démontrai lort bien qu'une maladie
épidémique pouvait devenirfort dangereuse sans se communiquer par le con-
tact. Nous mîmesà celte discussionun peu trop dechaleur, j'enconviens. .—Est-ce là tout?— Autantque je me le rappelle. Peut-être cependanta-t-il été blessé, il y a
quelque temps, de ce que j'ai cédé à l'un de mes pareus deux bassets dont il
avait envie. Mais que voulez-vous que j'y fasse ? ce parent vient me voirpar
hasard; je lui montre mes chiens, il trouve ces bassets...—Si ce n'est que cela encore, itn'ya pas de quoi s'arracherles yeux.— Non, àmon sens, je le confesse; aussi vous dis-je, en touts conscience,
que jene comprends exactement rien à la provocationqu'il vient de m'adres-
ser.— Mais si vous ne faites lacourà personne, il est peut-êtreamnoreux, lui,
de cette marquise, chez laquelle nous allons chasser ?— Cela se peut, mais je ne le crois pas. Jen'ai point souvenanced'avoir ja-
maisremarqué que la marquise de Vernage pût souffrir ou encourager des as-



bailliage, il n'y a que la lettre de change qui y puisse faire ar-
rêter et livrera l'étranger. Dureste, eussiez-vous tué père et
mère en France ou en Angleterre, votre personne est invio-
lable, tant que vous ne troublez pas l'ordre dans le pays; eus-
siez-vous pris femme dans toutes les capitales de l'Europe, rien
ne vous empêche de vous marier encore àGuernesey ou Jersey;
mais la, ne vous avisez pas d'en prendre deux! La polygamieest
un cas pendable.

11 y a de temps immémorial à la cour de Londres deux lordsquelconques qui ont titre de gouverneur, l'un de Jersey, l'autrede Guernesey et qui retirent 100,000 fr. derenie de ces îles où
jamais ils n'ont mis le pied. II y a danschaque île un lieutenant-
gouverneur qui y réside, ordinairement un général de brigadequi commande à la fois la garnison[A ou 500 hommes) et la mi-
lice : A régimens à Guernesey, 8 si Jersey.

Les générauxqui se sont succédé à Guernesey depuis la paix,
MM. Doylo, Colborne et Ross se sont toujours tenus dans les
meilleurs termes avec les habitans, témoignant pour leurs pri-
vilèges le môme respect qu'au temps de la guerre où leur servi-
ce était très-rude, puisque la milice avait constamment, outre
la garde sur les côtes, de 15 à 20,000 prisonniers français à con-
tenir. Il n'en a pas été de même du lieutenant-gouverneurCharles Napier, frère du célèbre amiral et cousin-germain du
membre du parlement. Habitué au commandement militaire, jl
s est senti mal à l'aise dans ce pays de liberté où sa volonté était
sans cesse contrariée par quelque privilège, quelque coutume
ayant force de loi.

Il y a six mois environ il s'avisa défaire prendre un sujet an-
glais et de le faire transporter en Angleterre pour y rendre
compte de je ne sais quel délit qu'il y aurait antérieurement
commis. Or, le droit debannissement légal ou d'expulsion par
voie de police n'appartient qu'à lacour royale. Celle-ci s'émut,
elle ordonna que desremontrancesseraient faites au gouverneur,
lui enjoignit d'être plus circonspect à l'avenir, et en attendant
on écrivit àLondres à la reine en conseil. Dès lors la bonne har-
monie fut rompue et les officiers cessèrent d'être reçus dans la
société.

Quatre mois après, une rixe s'étant élevée entre un habitant
et un soldat, la cour relâcha le premier et condamna le seconda
trois mois de prison de ville avec addition de pain et d'eau de
deux jours l'un. Le général laissa exécuter le jugement; mais
il adressa immédiatement à Londres une demande en grâce. Il
la reçut. Pour qu'elle fût valable, il fallait qu'elle fût entérinée
sur les registres de la cour, et cette démarche blessait l'orgueil
du général. Il profila du moment où tous les magistrats étaient
aux funérailles d'un de leurs collèguas, le colonel de milice
Hubert , et se transportant à la geôle il intima au sous-shériff
Barbet l'ordre de lui remettreson prisonnier. Celui-ci s'y re-
fusa : 1" parce que la lettre de grâce était en anglais; 2° parce
qu'il y minqiinit lefiat delà cour dont lui Barbet était le ser-
viteur et Vhomme sous serment. Le général s'emporta, et M.
Barbet lui ayant enjoint au nom de la la loi de se retirer, le jeta
à la porte avec ses deux aides-de-camp. A Guernesey, pas plus
qu'en Angleterre, les prisons n'ont de garda militaire; le géné-
ral Napier envoya donc en toute hâte chercher au fort Georges
une compagnie d'artillerie et de sapeurs du génie, et ce ne fut
qu'après le premier coup de hache et quand il eut bien fait
constaterqu'il avait rempli son devoir et ne codait qu'à la force
brutale, que M. Barbet consentit àrendre son prisonnier.

La cour s'assembla extraordinairement dès le soir même ; M.
Barbet lut le procès-verbal de ce qui s'était passé ; Je général
mandé à la barre refusa d'y paraître, et, sur les conclusions du
procureur de la reine, fut déclarécoupable de mépris envers la
cour, de violation des lois etprivilèges du pays.

Comme la milice s'était misespontanémentsurpied poursou-
tenir et défendre au besoin ses magistrats, le gouverneur pré-
tendit qu'on voulait l'assassiner; il seretira au fort Georges avec
la garnison, jusqu'àce qu'il eut fait venir de Londres unrenfort
de deux régimens. La cour qui n'avait jamaissongé qu'à le pu-
nir par les voies légales, le regarda faire tranquillement ses ter-
ribles dispositions de combat. Aujourd'hui on a déjà rappelé
plus de la moitié decette troupe inutile, l'affaire s'instruit au
conseil de la reineet il est probableque le général condamné à
faire desexcuses, ne tardera pas à quitter un pays où il n'a pas
tenu à lui d'allumer le feu de la guerrecivile.

Le GMertteiey-SitorlJ'EtoiledeG-uei'nesey) annonce dansson
numérodu 17 juin quele cabinet anglais a soumis à un conseil

privé les plaintes portées par les habitans et les magistrats de
l'île contre sirCharles Napier. L'avocat Tupper a dû en consé-
quence se rendre de Guernesey à Londres pour éclairer le con-
seil dont la décision ne peut tarder à être connue.

Les nouvelles lesplus récentes que l'on a reçues des Indes-Oc-
cidenlales britanniques s'accordent sur l'impression fâcheuse
qu'a causée le changement de tarifanglais à l'article des sucres.
Les planteurs se plaignent hautement du peu d'intérêt que le
ministèrep.iraît prendre à leur sort, qui, comme nous l'avons
annoncé à différentesreprises,est loin d'être brillant.

Il est question en cemoment d'une assemblée générale de tous
les commerçans et planteurs de sucre; ils manifestent l'inten-
tion decommencer à raffiner le sucre à la Jamaïque même.

Le gouverneurde Dénierary a consenti à négocier un emprunt,
dont le montant serait employé à y faire venir des travailleurs.
On ne doute point queleniinistredes colonies n'adhère à ce pro-
jet.

Il résulte d'une statistique communiquée ces jours-ci au
parlement anglais, qui»la consommation de café dans la Grande-
Bretagne s'élevait en 1840 à 28,664,341 livres, dont 14,443,399
livres provenaient des possessions anglaiseset le reste avait été
importé d'autres pays ; en 1841, le chiffre total du café con-
sommé s'élevait à 28,370,857 livres; 17,532,448 livres avaient
été récoltées dans les colonies britanniques ; en 1842 il a été
consommé 28,519,646 livres de café et la provenance de colo-
nies anglaises se montait à 17,299,916 livres ; en 1843, la cou-
sommation s'élevait à 29,979,404 liv., dont 20,130,630 livres
venaient des possessions de l'Angleterre.

La majeure partie du café provient de Ceylon et des Indes-
Occidenîales, et celui qui est importé en Angleterre de pays
étrangers, vient principalement du Cap de Bonne-Espérance ,
du sol de la Compagnie des Indes-Orientales et de Colombie.

Le journal anglais The Economiste dit que l'importation de
bétail du continent en Angleterre., élé jusqu'à présent pour
cette année, à Londres, de360 têtes ; à Liverpool 68; à lltill 12,
et à Lauthnmpton 72. La semaine dernière i! est encore arrivé à
Londres, de Rotterdam, 37 bSufs et 4 vaches qui ne sont lias
compris dans ce nombre.

siduitescondamnables.— Qui est-ce qui vous parle de rien decondamnable P Est-ce qu'il y a du
mal à être amoureuxP— Je ne discutepas celle question; jeme borne à vous direquo je ne le suis
point, etque je ne saurais, par conséquent, être lerival de personne.— En ce cas, vous ne vous battrez pas.— Je vous demandepardon; je suis provotpié de la manière la plus positive.
Ilm'a dit, lorsque jesuis entré, que j'arrivaiscomme mars en cuième. De tels
discoursne se tolèrent pus, il nie faut une réparation.—Vous vouscoopère», la gorge pour un mol?— Les conjonctures sont fort graves. Je n'entre point dans les raisons qui
ont amenéce défi :je m'en étonne parce qu'il me semble étrange, maisje ne
puis faire autrement que de l'accepter.— Un duelpareil ! est-ce possible ? Vous n'êtes pourtant pas

fou,

ni Ber-
ville non plus.Voyons, la Bretsmniére,raisonnons. Croyez-vousque cela m'a-
muse, de vous voir faire une élourderie semblable?— Jenesuis point un homme

faible,

mais jenesuis pas non plus un homme
sanguinaire.Si votre frère me propose desexcuses,pourvuqu'ellessoientbon-
nes et valables,je suis prêt à les recevoir. Sinon, voici mon testament que je
suis en train , d'écrire,commecela se doit.— Qu'entendez-vous par des excuses valables?— J'entends...cela se comprend.— Mais encore?—De bonnes excuses.— Mais

enfin,

à peu près, parlez.— Eh bien ï il m'a dit que j'arrivaiscommemars en carême, et jecrois lui
avoir dignementrépondu. Il faut qu'il rétracte ce mot, et qu'il médise, de-
vant témoins,que j'arrivais tout simplement,comme,11. de la Bretonnière.— Je croîs que, s'ilest raisonnable,il ne peut vous refusercela.

Armandsortitde cette conférence non pasentièrement satisfait,mais moins
inquiet qu'iln'était venu. C'étaitau boulevard de Gaud, entre onze heures et
minuit, qu'ilavait rendei-vous aveesonfrère. Il le trouva,marchant à grands
pas d'un air agité, et il s'apprêtait à négocier son accommodement dansles
termes vouluspar la Bretonnière, lorsqueTristan lui prit le bras en s'écriant :-—Toutest manqué ,- Javottese joncde moi, je n'ai pas mon bracelet.— Pourquoi P— Pourquoi?Que sais-jep une idéed'hirondelle.Je suis allé chez elle tout
droit. On me répond qu'elleest sortie. Je m'assure qu'eneffet ellen'y est pas,
etje demandesi elle n'a rien laissé pour moi ; la chambrière me regarde avec
étiinnement. A force de questions , j'apprends que Mme Rosenval a dîné
avec son baron à lunettes, et une autre pci sonne,sansdoute ce damné la Bre-
tonnière

;

qu'ils se sont séparés ensuite, la Bretonnière pourrentrer chez lui,
Javotteetlebaron pouraller au spectacle, non pas dans la salle, mais sur

le théâtre; etje ne sais quoi encored'incompréhensible; le tout mêlé de ver-
biages de servante : <c Madameavaitreçu unebonnenouvelle; Madame parais-
sait très-contente

;

elle étaitpiessée ; on n'avait pas eu le temps rie manger le
dessert, mais on avait envoyé chercher à la cave du vin de Champagne, a Ce-
pendant je tire de ma poche lapetite boîte de Fossin, quejeremets à la cham-
brière en la priantde donner cela ce soir à sa maîtresse,at eu confidence. Sans
chercher à comprendrece que je nepeux savoir, jejoins à mon cadeau un bil-
let écrit à la hâte. Là-dessus ,je rentre .je compte les minutes , et la réponse
n'arrive pas. Voilà où en sont les choses. Maintenantque cette fille ajene sais
quoi en tète , s'en détournrra~t-elle pour m'obliger? Quel veut a soufflé sur
celte girouette?—Mais, dit Armand, le spectaclea fini tard; il lui faut bien,à cette girouet-
te , ie temps nécessairespour lire et répondre , chercher ce bracelet et l'en-
voyer. Nous le trouverons chez toi tout à l'heure. Songe doueque Javotte ne
peut décemmentaccepter ton-cadeau qu'à titred'échange. Quant à ton duel ,
n'y songe plus.— Eh.' mon Dieu.'je n'y songe pas; j'yvais...— Fou que tu es.' etnotre mère?

Tristan baissa la tète sans répondre, et les deuxfrères rentrèrentchez eux.
Javotte n'était pourtant pas aussi méchante qu'on pourrait le croire. Elle

avait passé la journée dans une perplexité singulière. Ce bracelet redemandé,
cette insistance, ce duel projeté , tout cela lui semblait autant derêveries in-
compréhensibles; elle cherchait ce qu'elle avait à faire, et sentait que le plus
sage eût élé de demeurerindifférente à desévénemens qui ne la regardaient
pas. Mais si Mme Rosenval avait toute la fierté d'unereine de théâtre,Javotte,
au

fond,

avait bon

cSur.

Berville était jeune et aimable; le nom decette mar-
quisemêlé à tout cela, ce mystère , ce»

demi-confidences,

plaisaientà l'ima-
ginationde la grisetle parvenue.— S'il étaitvrai qu'ilm'aime encore un peu , pensait-elle, et qu'une mar-
quisefût jalousede moi , y aurait-il grand risque à donner ce bracelet? Ni le
baron, ni d'autres ne s'en douteraient; je ne le porte jamais; pourquoine pas
rendre service,si cela ne fait de mal à personne?

Tout en

réfléchissant,

elle avaitouvert un petit secrétaire dont la clé était
suspendue à son cou... Là, étaient entassés, pêle-mêle, tous les joyauxde sa
couronne, un diadème en clinquant pour la Tour de JVesle,dei colliersen
strass , desémeraude» en verre qui avaientbesoin desquinquelspour briller
d'un éclat douteux; du milieu de ce trésor,elle tira le bracelet deTristan, et
considéra attentivementles deuxnoms gravés sur la plaque :

— Il est joli, ce serpentin , dit-elle,quelle peut être l'idée de Berville en
voulant le reprendre? Il croit qu'il me sacrifie. Si l'inconnue me connaît, je
suis compromise. Cesdeux noms à coté l'un de l'autre, ce n'est pas autorisé.Si
Berville n'a eupour moi qu'un caprice, est-ce uuejaisoii?... Bah ! il m'en don-
nera un autre; ce sera drôle.

Javotte allait peut-êlre envoyer le bracelet, lorsqu'un coup de sonnet'^
vint l'interrompre dans sesréflexions. C'était le Monsieur auxlunettes d'or.— Mademoiselle,dit-il, je vous annonce un succès ; vous êtes deschSur0-

Ce n'est pas, de prime abord,une affaire extrêmementbrillante; trente sou'i
vous savez, mais qu'importe? ce joli pied est dans l'étrier. Dès ce soir, voil*
porterez un dominodans le bal masqué de Gustave.— Voilà une nouvelle ! s'écria Javotteen sautant de joie.Choriste à l'Ope'
ra ! choriste tout de suite! j'ai justementrepassé mon chant; jesuis en voi'
ce soir, Gustave.... Ah ! monDieu !..

Après le premier moment d'ivresse, Mme Rosenval retrouva la gravitéqU
convient à une cantatrice;— Baron, dit-elle, vous ètez un honimo charmant. Il n'y a quevous, et j 4
sens ma vocation; dînons, allons à l'Opéra : à la gloire, rentrons, soupon'i
allez-vousen

;

je dors déjà sur mes lauriers.
Le convive attendu arriva bientôt. On brusqua le dîner, et Javottene mari

qua pas du vouloir partir beaucoup plus tôt qu'il n'était nécessaire. Le cRiir
lui battait en entrant par la porte des acteurs, dans ce vieux, sombre etpeti'
corridoroù Taglioni,peut-être, a marché. Comme le ballet fut applaudi,Mm*
Rosenval, couverte d'un capuchon rose, crut avoir contribuéau succès. El*
rentra chezelle fort émue, et, dans l'ivressedu triomphe, ses pensées étaieii'
à cent lieuesde Tristan, lorsquesa femme de chambrelui remit la petiteboî"
soigneusement enveloppée par Fossin, et un biliet. où elle trouva ces mot*'
« Il ne faut pas que les plaisirs vous fassent oublier unancien ami,quia beso|ïJ
d'un service. Soyez bonne comme autrefois. J'attends votre réponse avec i»*K
patience. »

—Ce pauvre garçon! dit Mme Rosenval,je l'avaisoublié. Il m'envoievn"
châtelaine ; il va plusieurs turquoises

Javotte se mit au lit, et ne dormit guère.Elle songea bien plus à son en5a*

gement et à sa brillantedestinée qu'à la demandede Tristan. Mais le jour»5
retrouva duns ses bonnes pensées. ..— Allons, dit-elle, il faut s'exécuter. Ma journée d'hiera été heureusei 'faut que tout le inondesoit content.

Il étaithuit heures du matin quand javotte prit son bracelet, mit son cba.
et son chapi-au,et sortit de chez elle, pleine rie

cSur,

et presque encore gri
sotte. Arrivée à la maison de Tristan, elle vit, devant la loge du conciefB6 'une grosse

femme,

les joues couvertes de larmes.— Monsieurde Berville? demandaJavotte.
- Hélas! répondit la grosse femme.—- Y est-il, s'il vousplaît p Est-ce ici? ,— Hélas! Madame... il s'est battu.., on vient de le rapporter... Ilestmorl--'

Le lendemain, Javotte chantait pour la seconde lois dansles chSur»
l'Opéra, sous un quatrième nom qu'elleavaitchoisi: celui de Mme Anialdi-

Flîi. Alfred de Musset,

Pariement britannique.
Lord John Russell a interpellé mardi, à la chambre des

communes, sir Robert Peel sur la guerre qui vient d'éclater en-
tre la France et le Maroc. Sir Robert, en lui répondant, est entré
dansdesdètails,connus durestede tout lemondesurles hostilités
qui ont déjà eu lieu. Il a ajouté qu'il avait reçu du gouverne-
ment français des explications très-satisfaisantes sur sesprojets,
et sur les instructions données au prince de Joinville. A en ju-
ger par le langage du premier ministre, il estévident que le ca-
binet anglais n'a aucune inquiétude sur les événemens dont
l'empire du Maroc va être le théâtre.

Revur des jouraaux anglais.
Le Morning-Herald a dernièrement pris la défense du minis-

tère Peel, rudement attaqué par divers organes de la presse an-
glaise. Ce journal répond de ia manière suivante aux clameurs
de l'opposition, et particulièrement aux doutes exprimés par
celle-ci sur l'efficacité du système gouvernemental de sir Ro-
bert Peel :

< On a demandé ce que l'administration actuelle a donc fait
pour le bien-être du pays? Une pareille question mérite une
réponse. La voici :

1" Les ministres ont fait adopter par le parlement l'opération
financière la plus largeet la plus hasardéequi lui ait été soumi-
se depuis l'époque de la guerre continentale, savoir, celle de la
réduction des3 p. c. consolidés, mesure qui a amené immédia-
tement une économie de 600,000 liv. si. et prochainement une
autre économie de 1,250,000 liv. st. par an.

2" Les ministres ont introduit, au milieu de l'approbaliim
générale, d'importantes améliorations dans la circulation mo-
nétaire, qui, placée sur des bases solides, doit nécessairement
prévenir les iluctiiations des prix et empêcher les crises finan-
cières.

3" Les ministres ont fait adopter une mesure qui assure à la
consommation un abondant approvisionnement de sucres à bas

prix, et au trésor une augmentation de revenus d'au moin»
800,000 liv. st. par an et cela, sans encourager la traite des noirs
et sans retirer sa protection auxcolonies tropicales,

4" Les ministres ont aboli le droit dont a été frappée la ma"
tière brute d'un des plus importans objets delà manufacture
anglaise, c'est-à-dire les laines. Par cette mesure, ils ont m"
nos fabricans à même de lutter avec avantage contre la COW
currence étrangère et favorisé en même temps la consomma"
tion de quantités très-considérables de laines indigènes et co-
loniales.

5° Les ministres ont encore opérépour le montant de350,000
liv. st. par an la réduction d'autres taxes, aussi vexatoire'
qu'oppressives, et donné ainsi une nouvelle activité au coffl'
merce qui en était entravé.

6° Les ministres ont introduit un bill ayant pour but d'éten-
bre la juridiction des tribunaux dans les comtés, mesure par la*
quelle le plus pauvre habitant de campagne peut obtenir la jaS'
tice et la protection des lois sans frais considérables.

7° Les ministres sont à la veille de voir passer à la chambre
des communes un bill qui a pour but la réforme descoursecclé'
siastiques, réforme à laquelle l'administration précédente n'a
jamais eu le courage de toucher.

8° Les ministres ont déjà effectué, et s'occupent d'effectucf
encore, dans notre législation sur les chemins defer, de grande*
améliorations tendant à la fois à protéger les intérêts du pubÜo;
qui se sert de ces moyens de transport, et à encouragerceux qul
s'adonnent à desspéculations dans cettebranche d'industrie.

9"Les ministres s'occupent encore activement defaire adop'
ter un bill ayantpour but spécial d'amenderet desimplifier «»e
des lois les plus défectueuses qui soienten vigueur chez nou'i
c lie qui serattache aux Joint-Stock-Companies.

10° Les ministres ont encore fait adopter un bill qui étend 1*
protection dueau travail dans les fabriques.

11° Les ministres sont encore parvenus à faire passer une me'
sure qui augmente l'action de l'églised'Ecosseau moyen d'uni*
subdivision das paroisses dont l'étendue gênait la marche rég"'
lière des affaires ecclésiastiques dans celte partie du royaume'
uni.

12° Les ministres ont encore préparé deux mesures, mainte-
nant prêtes à être soumises à la chambre, et dont l'importance
sauteaux yeux de tout le monde. Il s'agit d'amender les lois en
vigueur sur les études à faire et les obligations à remplir dan'
l'exercicede l'art médical et chirurgical.

13" Enfin ils sont encore à la veillede soumettreaux cham-
bres un bill tendant à établir une surveillance plus active da»'
l'administration des biens et fortunes confiés à la tutellepubli-
que etprivée.

Ce ne suit là que quelques-unes des mesures préparées par
les ministres, et s'ils parviennent à mettre à exécution tous le'
projets de loi qu'ils ont déjà fait adopter, la session actuelle ss-
ra, plus que toutes celles qui l'ont devancée, riche en résultat*
heureux. Il est vrai, quelques autres mesures proposées par eu*
ont eu moins de succès, mais la faule en doit retomber sur l'op-
position qui en a entravé la discussion. Celle-ci a eu constant'
ment recours à l'expédient d'en détourner l'attention de l*
chambre, de manière que ce n'est que depuis peu que les minis-
tres ont pu s'en occuper sérieusement. Il y a cependant une'
différence frappante dans la manière dont les travaux législatif'
ont été poussés par les ministres actuels, et celle de l'adminis-
tration lohig, c'est-à-dire que la clôture de la session ne sera pu'
retardée par la discussion des voies et moyens, et que toutes'
duemeiit réglé pour la marche régulière du service publie.

Affairesd'Espagne.

Madrid , 21 juin.
Le départ des ministres pour Barcelonne, qui s'est effectue'

hier soir, est un événement grave et qui donne lieu aux com-
mentaires les plus divers. Les personnes qui par leur position
ou [inr leurs relations politiques se trouvent plus rapprochée*
des hommes du pouvoir, assurent que les ministres qui êtaien'
restés à Madrid avaient envoyé leur programme à ceux qu'
avaient suivi la reineà Barcelonne, et qucces derniersne l'aval'''
pas accepté, une réunion de tous les membres du cabinet état'
devenue indispensable pour se mettre d'accord sur le système- a
suivre. Suivant cette version, le plan des ministres résidant *Madrid était de dissoudre les Cortès et d'en convoquer denoii"
velles; de demander à celles-ci l'autorisation de créer quelques



ois organiques et de prendre quelques mesures importantes ; et,ans le laps de temps qui devait s'écouler jusqu'à la réuniones chambres, de suivre la marche qu'ils avaient commencée,
'"is dépasser les limites que la constitution assignean pouvoir| Ministériel.ll paraît que lesdeuxministresrésidantà Barcelone,
approuvant pas entièrement ccsystème, témoignèrent à S. M.

-Oesirde se retirer, puisqu'ils étaient en minorité dans le non-
"; mais S. M. crut plus convenable d'ordonneraux ministrese Madrid de se rendre à Barcelonne pour s'entendre avec les

"""Ires membres du cabinet. Mille autres bruits plus ou moins
■""■"semblables circulent sur l'objet dece voyage. Lesunssup-

-1 sent qu'il s'agit derégler le mariage de la reine, et ils se fon-
nt sur les propositions faites par don Carlos à la Grande-Bre-

lïue, et sur l'arrivée à Barcelonne du père Fulgenico, chargé
.'Ma défunte princesse Luisa-Carlotle, d'une mission secrètea,ll>rèsde la cour de Bourges. [El Casteltano.)

~— Nous lisons dans El Tiempo : Il parait que fort heureuse-
-111 il ne règne pas entre les membres du cabinet la désunion

7.^; ' on supposait ; mais qu'il s'est élevé entr'eux une légère
uereneed'opinion sur l'opportunité plus ou moins grande de
B[>Ofrre une des plus importantes questions de la situation ac-

, 'e> celle de la convocation des Cortès. Nous disons une. lé-
-5 re différence parce que les ministres, unanimes pour l'adop-u de cette mesure ne diffèrent que sur le degré d'urgence.

.'"'binent cette dissidence n'aurait pas eu lieu si leministère
été réuni. Voilà ce que nous avons appris aujourd'hui, et

luenous avons quelque motif de croire vrai, sans pouvoir
pendant l'assurer.Quant à laquestion en elle-même nous som-es Convaincus de la nécessité de convoquer au plutôt les cor-

, " Nous espérons que le ministère se mettra promptement
pour l'adoption d'unemesurequi ne tendàrien demoins

"ll a 'égaliser définitivement la situation actuelle et à arracher
i* partis ennemis une des armes dont ils se servent avec le',lus de succès.

„/'pus savons que les révolutionnaires s'agitent beaucoup dans
ydle où l'on vient de découvrir une conspiration. II est no-
'lre que le parti de la révolution est très-bien organisé dans
ette ville, qu'il a des chefsfort habiles et à qui leurs qualités et

l,r*

prècédens donnent une grande autorité. Cependant nous
r,°yonsque toutes les machinations viendront se briser contre
e,lergie des autorités civiles et militaires de la province.

"^-D'un autre côté El-Castellano, dit à cc sujet:
'J'emprisonnement de quelques officiers de la garnison de

,ev'l!e avait fait croire à l'existence d'une conspiration. Le
■journal le Guadalquivir, qui s'était occupé de cet événement,

'seredaiis "n autre numéro, un rapport du chef d'état major
.1 'détruit ces suppositions, en expliquant le motif tout à l'ait

''nger à la politique, de l'arrestation de trois officiers et d'un
lllll>bourmajor.

L'industrie des mines est à la veille de prendre un tiès-
y i'"d essor en Andalousie ; lesrévolutions et les guerres quiepuïs un demi-siècle désolent la Péninsule avaient jusqu'ici
.'"péché qu'on ne tirât parti de ces magnifiques mines de cuivre
0 la Sicrra-Morena, qui pourraient lutter, sans le moindre dè-

''| v'itit,igp, avec celles du Chili. Plusieurs capitalistes se sont
ei|nis pour relever dans le midi de l'Espagne une grande in-
"s,l'iequi depuis Charles 111 y était à peu près détruite.et nous

, Mines heureux d'apprendre que l'exploitation esta la veille
'e ''"mmencer.

Nouvelles de France.
Paris, 27juin.

'n séance de la chambre des députés du 26 s'est terminée
'' °n incident imprévu et presque scandaleux. La chambre,
ï" 'a veille, avait voté les chemins de fer de Paris à Lyon, de

a "rs à Nantes, et deParis à Chartres, discutait le chemin du
Elle délibérait sur un amendement important qui pré-''"''t.'iit m, autre système de tracé quecelui du gouvernement.

F
"e avait entendu successivement, MM. Berryer, Dumon etDu-a»re, et se préparait à aller aux voix, quand la division a écla-eau sein de la commission. Un des commissaires a réclamé laParole ; alors le rapporteur, M. Lanyer, s'est élancé à la tribune

VM "rer lue personnellement i! était de l'avis combattu
oM| ■

'B ni'"is(l'u des travaux publics el qu'il ne se croyait pas"ol'gé de soutenir le sentiment de la majorité qui l'avait nom-
* Cette déclaration a été accueillie par de nombreux mur-

o,'-r?.' e.f q"ilr>d M. Lanyer a annoncé qu'il allait révéler, ce
passé au sein et en dehors de la commission, la cham-

es est levée tout entière.sans vouloir en entendre davantage.

~^- Le Siècle assure que la commission de la chambre des dé-
P "es ch.-trgée de l'examen de la loi sur l'instruction secondaire
' esoluà l'unanimité deproposer l'abolition de l'impôt connu

's le nom derétribution universitaire et la suppression des
P'>siti ons relatives au brevet spécial de capacité.Le paquebot le Pharamond, parti d'Alger, le 20 juin, et ar-,eVe' e2O, dans le port de Marseille, a apporté une lettre con-

des détails sur l'engagement qui a eu lieu dernière-
.*«" ala frontière du Maroc. Cette lettre est datée d'Alger, 20
\ }n > e|-dit que, le 15 juin, M. le maréchal gouverneur, qui est
(l ' 'ète de l'armée, chargea les généraux Lamoricière et Be-
"ffi U- n"er demander une entrevueau général marocain. Ces
chp°fv rS Sl,l)erieurs nre"t, en effet, connaître leur intention au
Part uare, et ''s obtinrent de lui une réponse favorable. De
d et d'autre on était convenu dos mesures à prendre, et les

* Sénéraux français, après avoir placé trois régimens dans
le" d'où ils pussent surveiller l'ennemi, s'étaient avancés

i
t>C llne escorte de force égale à celle qui devait accompagner10 puerai marocain.

cx'o-" i,.vni,ro'nmt'ncé à parlementer; MM. Lamoricièreetßedeau
Kader 'a"'h*10 î'i,sileflu Maroc fût désormais interdit à Abd-el-
demandn't vail e,l-e immédiatement éconduit de l'empire ; il
mais recon ("Ul(' que la rive gauche de la Tafna fut désor-
point ils obtenait!??^ appartenant à la France. Sur le 1"
était convenu àr>rf . 'i'"? CninP,ète satisfaction ;et sur l'autreon
sions de la diphuW' gs flébîUs fle se" remettre n,,x déoi"
est venu intrrrom'ni-e' g"and "" i,,cident «>,,t-;,-fa,t '"attendu
dent n'était autre que"" tX^Ï** Pf^f^f' Cp\ mci:
'".ccompngnai. nos den,fe» 'a fusillade. L escorte qui
5 000 l,„,„m„ a i' ?ei"raux était vivement attaquée par
i'uedel, " '

"rme*

C,,nci

-'-- A celte violation inatten-
no soldn

eve
(
rec, Pro?» efnent jürée „,„■l'entrevue deschefs,"ni ïS ,-d H
e' ,r?

,Ve

"ne 'el,e s"rl'rise que le désordre s'est"»is d abord dans leurs rangs. Débordés car l'ennemi , ils

commençaient à battre en retraite et l'audace des Marocains
s'augmentait de l'espoir de notre défaite quand le sang froid et
le courage sont rentrés au cSur de nos bataillons : c'a été un
momentde retour et d'élan magnifique: ardens comme de vrais
lions du désert, les soldats de la France se sont précipités sur les
indignes violateurs delà foi la plus sacrée et n'ont pas lardé
à reprendre tout l'avantage.

Les Marocains qui s'étaient avanoésjusqu'au devant des co-
lonnes françaises, à la tète desquelles se trouvait le maréchal
ont payé bien cher cet acte de folle témérité. Plus de 300 des
leurs sont restés sur le champ de bataille, sans compter ceux
qu'ils ont eu le temps derecueillir et d'emporter.— On lit dans le journal l'Algérie :

« Nous recevons quelquesdétails sur l'engagement du 15, en-
tre les Marocains et nos troupes. Le gouverneur-général a fait
quitter les sacs à quatre bataillons, et les a lancés, appuyés par
la cavalerie du colonel Yotissouf,sur les troupes marocaines; 300
hommes des leurs sont restés surplace. Les saphis ont rappor-
té 110 tètes àla pointe de leurs sabres. Nous avons eu 20 blessés
et 7 morts. Les troupes des généraux Lamoricière el Bedeau,
surprises d'abord par l'attaque imprévue des Marocains, et qui
s'étaient un peu retirées en bon ordre, ont repris l'offensive si-
multanément avec les troupes du maréchal et ont vaillamment
contribué au succès de cette journée. »

Chronique judiciaire.
Paris, 26 juin.

Cour d' Assises de la Seine.
[Assassinat de M. Dunon-Cadot, banquier. Deux accusés, dont

l'un est le fils de la victime.)
L'audience du 26,s'est terminée par l'interrogatoire de l'ac-

cusé Dunon-Cadot. Cet accusé a nié tout ce que lui imputait
l'auteur de l'assassinat deson père, Rousselet; il a nié lui avoir
promis cent mille francs, pour assassiner sou père; les rap-
ports qu'il déclare avoir eus avec lui,sont insignifiant! et s'éloi-
gnent tout-à-fait de ce qu'ils sont représentés par l'accusé
principal. Plusieurs témoins à charge ont été entendus.

Nouvelles de Belgique.
Bruxelles,23 juin.

Après avoir entendu la lecture de trois nouveaux rapports sui-
des projets de loi qui lui sont soumis, le sénat a volé hier sans
discussion et adopté à l'unanimité le projet de loi relatif aux
tabacs.

Dans la discussion du projet de crédit provisoire de 10 mil-
lions pour le département de la guerre, MM. les ministres de la
guérie et de l' intérieur ont déclaré formellement qu'il n'y avait
pas lieu d'espérer beaucoup plus d'économies qu'on n'en a déjà
opéré dans le budget de l'armée. M. Nothomb a annoncé en
même temps, pour l'ouverturede la session prochaine, la pré-
sentation d'un projetde révision partielle des lois delà milice.— Le Moniteur Belge, publie la loi sur les tabacs :

LÉOPOLD, roi des Belges, etc.
Nous avons, de commun accord avec leschambres, décrété et

nous ordonnons ce qui suit :
Art. ler.I er. Il sera ajouté en principal aux droits établis ou à

établir à l'entrée des tabacs :
Tabacs enfeuillesou entouleaux.

1° Tabacs d'Europe sans distinction [a), les 100kil. fr. 750
2" » Varinas 10
3° » dePortorico, de Havane, deColombie, de

St-Domingue, des Grandes-Indes et
d'Orénoque, les lOOkil 10

A" » d'autrespayshorsd'Europe, les lOOkil. 750
5° » côlesde » 750

Tabacs fabriqués.
6" » fabriqtiésencarottes,en pou-

dre, hachés ouautrement
fabriqués » 5

7° " cigares » 100
(o) Disposition particulière. — Le gouvernement pourra in-

terdire l'entrée des tabacs d'Europe, par certains bureaux des
frontières de terre.

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa
promulgation.

Mandons et ordonnons queles présentas, revêtues du sceau
de l'état, insérées au Bulletin officiel, soient adressées auxcours,
tribunaux et aux autorités administratives, pour qu'ils les ob-
servent et fassent observer comme lois du royaume.

Donné à Laeken, le 27 juin 18-44,
Léopold.

Par le roi,
Le ministre desfinances, Mercier.

Nouvelles de Grèce.
Athene», 10juin.

La nouvelle que Griziotis avait fait brûler le pont qui sé-
pare le continent de l'île de JVegreport ne s'est pas confirmée.
Par contre, les nouvelles que l'on reçoit sur le général Grivas
causent les plus vives inquiétudes. Avec sa petite bande de 70
hommes il a battu les troupes du gouvernement commandées
par le général Stratos ; il s'est avancé ensuite jusqu'àKaravas-
sara, où il a été reçu à bras ouverts. Ici il s'est fortifié et a fait
brûler les édifices extérieurs. Les trois brigades de gendarmerie
que l'on a envoyées contreGrivas se sont réunies à lui. Le géné-
ral Stratos, après sa défaite, est allé s'enfermer dans la forteres-
se de Vostizza , pour y attendre des renforts. Grivas a actuelle-
ment 600 hommes sous ses ordres.— On a envoyé en Morée l'ordrede se saisir des généraux Pa-
ploutas, Nikitas, Petmezas, Delijannis, G.Kolokotronis etßigas
Palainidès, dans le cas où ilsseraient élus députés. (?)

Hier, le gouvernement a ordonné l'arrestation du rédacteur
du journal l'lndépendant, qui avait publié plusieurs articles

1 dont la tendance était révolutionnaire.

—Le général Grivas n'est pas le seul, àce qu'ilparaît, qui se
soit mis en révolte ouvertecontre le gouvernementgrec.Un au-
tre officier supérieur, nommé Rancos, a été arrêté pour la mê-
me cause et écroué dans une forteresse. On dit aussi que l'ordre
a été expédié en Morée d'arrêterplusieurs généraux, pour le
cas où ils seraient élus députés. Colocotroni etßigas Palamides,
deux noms bien connus, sont de ce nombre. Unconseil de guer-
re a élé chargé déjuger lesrebelles d'après le code militaire.

Nouvelles de Suisse.
Les affaires de Suisse se sont compliquées d'un nouvel inoi-

den t qui estencore la conséquence des querellesreligieuses aux-
quelles sont en ce moment livrés plusieurs cantons decette ré-
publique.

Un curé, l'abbé Marilley, avait reçu du conseil exécutif l'or-
dre de quitter ce canton. Nous apprenons que le nonce du pape
a adressé à ce sujet au vorort suisse une note conçue en termes
vifs; le vorort ne l'a pas acceptée. Une seconde noteplus con-
ciliante a été remise, le vorort l'a envoyée au conseil exécutif
de Genève, mais celui-ci a refusé de la recevoir, comme portant
atteinte aux droits de souveraineté du canton.

— Voici ce qu'on lit dans la nouvelle Gazette de Zurich, du
23 juin :

« Le grand conseil de canton deFribourg a voté desinstruc-
tions pour les députés à la diète extraordinaire.Les députés
devront votercontre toute intervention dans les états du Valai >,
et approuver la conduite tenue par le vorort. En ce qui concer-
ne la question de la suppression des jésuites, les députés de-
vront garder le silence. Senlementon donnera des pouvoirs ex-
traordinaires au conseil exécutif selon que les circonstances
sembleront l'exiger.
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Nouvelles et faits divers.
On écrit de Triesle, 16 juin :
On a reçu la nouvelle que les transfuges italiens établis à

Corfou, et parmi lesquels se trouvent, comme on sait, les fils de
l'amiral autrichien Bandiera, se sont embarqués dans la unit
du 12 au 13, au nombre de 40, sur un navire qu'ils ont nolisé à
leursfrais, et qui a fait voile pour le littoral de l'ltalie, où l'on
suppose qu'ils ont leprojet de tenter une descente. On croitque
ce bâtiment s'est dirigé vers la Calabre.

Cette nouvelle;! été aussitôt expédiée par estafette à Vienne,
où il paraît qu'ellea produit une certainesensation ; car la chan-
cellerie autrichieniiea immédiatement fait partir un courrier
pour Naples, sans doutepour avertir le gouvernement napolitain
du projet des émigrés.

— On écrit des frontières de la Bohème, le 19 juin : « Des
lettres de Prajuemandent que, dans le village de Sehtnicow,
voisin de cette ville, les ouvriers desfabriques, irrités de la di-
minution des salaires, ont commis des désordres qui ont néces-
sité l'intervention de la troupe et l'emploi des armes. Au départ
des nouvelles, les principaux fauteurs destroubles se trouvaient
entre les mains de la justice ; mais on craignait que leurs com-
pagnons ne fissent une tentative pour les délivrer. "—On écrit de Presbourg, 8 juin :

On se rappelle que,vers Kn fin du mois dernier,M. deKezraet,
un des plusjeunes députésdelà diète, disparut subitement.

Des recherches furent faites, et bientôtdivers fragraens d'un
corps humain furent découvertsdans le grenier et dans l'une
descaves delà maison où M. deKezraetavait logé. Encontinuant
les recherches, on trouva dans la fosse d'aisances delà même
maison la têtede ce député, etpresque en même temps on apprit
que la maîtresse du domestique de M. de Kezmet venait de se
précipiter du pont de bateaux dans le Danube, où elle a péri.

Par suite, on arrêta sur-le-champ le domestique de M. de
Kezmet. Cet homme, dès son premier interrogatoire, s'est avoué
coupable de l'assassinat deson maître: il a mêmerévélé au juge
d'instruction les détails de la perpétration dece crime. J'ai sur-
« pris, a-t-il dit, M. deKezmet pendant la nuit, dansson lit ;je
lui ai coupé la gorge avec vn couteau de chasse, et ensuite j'ai
taillé son cadavre en six pièces, que j'ai cachées en divers en-
droits. »

Interrogé par quel motif il avait commis ce crime atroce, il a
dit: «Qu'il l'avait fait dans lebut de s'emparer des nombreux
bijoux et autres objets portatifs de grande valeur que possédait
le défunt; mais que, après le meurtre, il s'était trouvé tellement
accablé de remords, qu'il n'avait osé prendre que trois petites
pièces d'or.

L'assassinat commis par des domestiques à gagessur la per-
sonne de leur maître est puni, par nos lois, de la peine capitale
avec aggravation, c'est-à-dire que le condamné doit être écar-
telé; et qu'ensuite les restes de son corps sont brûlés, et les
cendres jetéesau ventpar la main du bourreau.

Cependant, depuis l'avènement au trône de Joseph II (1765),
ce terrible supplice a toujours été remplacé par la simple dé-
collation avec leglaive.

—On écrit deLondres en date du 26 juin. Lesinistredu ba-
teau à vapeur Manchestor, à l'embouchure de l'Elbe, a produit
une vive sensation ancette capitale. Parmi les 22 passagers qui
ontpéri si malheureusement, se trouvait une dame Irlandaise,
Mme Smith, avec son fils âgé de 27 ans et sa fille de 21 ans. Cette
dame voulait se rendre aux eaux de Graaffenbourg, en Silésie.— Le roi de Danemarek vient de faire frapper une médaille
en argent du plus grand module et de 50 millimètres d'épais-
seur. Cette médaille aussi remarquable par la pureté du dessin
que parle fini de la gravure, est consacrée parle roi à perpétuer
le souvenir et le nom de l'illustre sculpteur danois Albert
Thorwaldsen.— M. Eugène Sue vient de vendre à un libraire la publica-
tion du Juif-Errant , pour dix ans, au prix de 110,000 francs.
Malheureusementpour M. Eugène Sue, 80,000 francs seulement
lui reviendront sur les 110,000, attendu qu'il devra compter
30,000 francs de dédit a MM. Charles Gosselin et Béthune, ses
anciens éditeurs. Ceux-ci , en effet, par un traité conclu entre
eux et M. Eugène Sue, il y a quatre à cinq ans avaient acheté
tous les ouvrages à venir de l'auteur de Latréaumont, avec cette
clause expresse que M. Eugène Sue, au cas où il vendrait un
nouvel ouvrage à quelque autre éditeur, devrait leur donner
mille écus de dédommagement par chaque volume. L'avenir
prouvera si, à propos du Juif-Errant, le plus clair dubénéfice
n'est pas pour MM. Bótlïuiie et Grosselin.

—Le grand événement de mardi, à Paris, a élé l'appari-
tion du premier chapitre du Juiferrant de M. Eugène Sue.
On s'arrachait le Constitutionnel, dans les cafés, dans les ca-
binets de lecture, pour connaître lo début de ce feuilleton en
dix volumes, qui assure cinq mille livres de rentes à son auteur.
Ce qui en a paru le plus singulier, c'est le dessin delà semelle
du soulier du Juif errant : les sept clous formant une croix ! Dn
reste, ce début promet beaucoup. Le mystérieux y parait dès



'le» premières lignes, et l'imagination du lecteur n'a que'lechoix des aventures les plus romanesques et les plus bizarres.
Voilà pour les amateurs de feuilletons des jouissances assurées
pour deux années au moins.— Peu de personnes savent comment à Londres, les lettres
sont ouvertes et recachetées au Post-Office. Les simples jiains à
cacheter sont ouvertsà l'aide de l'humidité. Pour le bris des ca-
chets on procède delà manière suivante: Là lettre est placée
sur une enclume; on place sur le cachet une -feuille de plomb
carréeet sur ce plomb descend un lourd marteau avec une extrê-
me rapidité. Ce coup rapide convertit le plomb en un cachet fi-
dèle qui sert à refermer la lettre. Ce nepeut être qu'une erreur
qui a éveillé des soupçons ces jourspassés. Dans les petites villes
de province, les maîtresses de poste curieuses tiennent un assor-
timent de cachets chargés de

cSurs,

dards, chiens-messagers,
etc., et qui leur permettent desaisir au passage quelques-uns
des petits secrets de la localité.— On écrit.de Londres, 26 juin : Lundi la Gypsy-Queen
bateau à vapeur en fer, aétélancéeà Blackwall. Ce bâtiment
est le plus grand des navires en fer construits dans la Tamise:
sa longueur à prendre de la figure à l'arrière de létambot, est
de 197} pieds anglais cl de 175 entre les perpendiculaires ; il a24 pieds de bâti entre les tambours, et jauge 487 tonneaux. Ses
machines sortent des aleliers de MM.Samuda, deSouthwark, et
sont exécutées d'après le système de perfectionnement pour le-
quel ces ingénieurs ont obtenu un brevet ; leur force est de 240
chevaux.

Les machines ne sont pas pincées d'un bord et de l'autre de
la quille, comme dans la plupart des bateaux si vapeur, mais l'u-
ne devant l'autre : les cylindres se trouveront placés directe-
ment sur la carlingue, el étant compris dans un seul châssis,
-éviteront toute espèce de charge aux autres parties du na-
vire. Le poids total des machines, y compris les chaudières
qui sont tubnlaires, les roues et l'eau, ne va pas au delà de 87
tonneaux ; c'est à peu près la tnoilié du poids des machines or-
dinaires. Cette légèreté dans les machines est le mérite du nou-
veau système. La Gypsy-Queen est construite exclusivement
pour la marche, sonacculement de varangues estconsidérable,
et pour un bâtiment destiné à la mer, ses formes sont remarqua-
blement fines. Il appartient à la compagnie des bâtimens de
Waterfoord, et naviguera entre ce port et Londres.

Un Sloop intrépide. — Lundi dernier, à Londres, la foule se
portait au dock Ste-Catherine, curieused'examiner un bâtiment
qui venait d'y entrer et dont le voyage s'est accompli dans des
circonstances assez remarquables. Construit aux Bermudes et
gréé en sloop, il ne jaugepas plus de -41 tonneaux; ses pavois
ne s'élèvent pas à plus de 42 centimètres au-dessus du pont et,
pour toute sauvegarde, sont surmontés d'une filière en corde,delà même hauteur ; l'arrière, où se trouve une coupée, n'a
même aucune espèce de protection et est partout de plain-pied.
Ce bateau, quia plutôt raird'tineembarcalion deplaisance que
d'un bâtiment destiné à une navigation transatlantique, est
parti desBermudes avec un équipage composé exclusivement
d'hommes de couleur, et a effectué heureusement sa traversée
en 31 jours. Il est chargé d'arrow-root. L'histoire de la marine
relate des traits d'auduee plus extraordinaires. En 1819, le ca-
pitaine Sauveur, le plus célèbre des anciens corsaires de Saint-
Maie», sortit de ce port sur une b îrque demi-pontée, montée par
trois hommes, outre lui et un mousse, et se rendit à Buenos-
Ayres. Telle était l'exiguïté de ce bâtiment, qu'on hésita long-
temps à le signaler comme venant d'Europe. Ne trouvant pas à
se défaire avantageusement de sa cargaison à Buenos-Ayres,
l'intrépide Sauveurs'enfonça à 800kilomètres dans lesPampas.
Ayantperdu un homme, il ne crut pas qu'il valût la peinede le
remplacer, et s'en retourna avec deux matelots et son mousse
à S.iint-Malo, où on leporta en triomphe pour la vingtième fois
de sa vie.

—r A propos du différend qui s'est élevé, à Paris, entre le bar
rean et la magistrature, le Siècle cite l'anecdotesuivante :

Au seizième siècle, le célèbre Dumoulin avait avancé une
proposition qui fut mal reçue par M. le premier président de
Tho-i. Les avocats se crurent offensés dans la personne de leur
ejiifrère. Ils nommèrent une députation qui dit à M. de Thou :
Objurgasti heminem doctiorem te, et doctiorem quamunquam
eris. M. deThon répondit noblement :« Messieurs mes anciens
" confrères, bien loin de condamner votre démarche, je l'ap-
» prouve et vous prie de vous trouverdemain à l'audience avec
» M e Dumoulin ; vois ne vous retirerez pas mécontens. »

Le lendemain, l'audience était nombreuse. M. de Thou dit:
«Dumoulin, hier, en plaidant, vous avançâtes une proposition
que jecondamnai ma! à propos. C'est une faute dans laquelle je
suis tombé par rapport à ces messieurs, dont jen'avais pas pris les
avis, cl par rapport à vous; je supplie la cour, et vous, et tous
vos confrères aussi, de l'oublier. »— On écrit de Sa lonique, 2 'i niai :

Un orage comme on n'en a jamais vu ici, a éclaté sur notre
ville dans la soirée du 17 de ce mois. Pendant près de deux
heures consécutives, le ciel tout en feu présentait le spectacle
le plus effrayant. D'affreux éclats de tonnerre se succédaient
sans interruption et remplissaient la population dépouvante.
La nature en courroux paraissait vouloir se déchaîner contre
Salonique. Il y avait vraiment de quoi glacer le courage le plus
éprouvé; on se croyait menacé d'un horrible cataclysme.

La fondre est tombée sur cinq maisons, entre autres, sur celle
de feu Achmed bey dans la cheminée d'une chambre du harem
où, se trouvaient réunies plusieurs femmes qui en furent heu-
reusement quilles pour la peur.

En dehors de l'enceinte de la ville et dans un rayon extrê-
mement rapproché, plusieurs personnes ont été frappées, mais
on n'en cannait pas, jusqu'ici, le nombre.— Un meuble d'uneespèce nouvelle vient d'êtreexposé dans
une boutique de Londres, c'est un lit d'air; il estcompose d'une
demi-domaine de grands tuyaux formés avec une peau qu'on
apppelle en Angleterre peau de batteur d'or. Ces tuyaux sont ;, t -tachés ensemble et recouverts d'une toile; au moyen d'un souf-
flet on les elnplit d'air. Ce lit offre alors un coucher assez doux.
Quand les tuyaux sont vides, l'appareil tout entier tiendrait dans
un mouchoir de poche. On n'a besoin pour le vider que de tour-
ner un piston.

—Nous lisonsd-ins le Persévérant de Limoges :
« Chaque être a son utilité. Le moineau, le plus commun de

mus les oiseaux, est aussi peut-êlre.le plus frappé de réproba-

tion ; car on a calculé qu'un moineau mange un demi-boisseaude blé par année, qu'il y a 10 millions de moineaux en Francequi mangent, dans le cours d'uneannée, 5 millions deboisseauxde blé ou 625,000 hectolitres, lesquels, auprix de 15fr. l'hecto-litre, font une valeur de près de 9 millions 375 fr. En résumé,
chaque moineau coûte à la France environ I fr. par année; mais
on a calculé aussi qu'en compensation il détruit 3,360 bruches
(insecte granivore) ou autres insectes,par semaine. On peut donc
considérer comme douteux s'il est plus nuisible qu'utile. Unfait
bien connu semble pourtant décider la question en sa faveur :
dans lePalatinat,où lescultivateurs se plaignaient beaucoup des
ravages causés par les moineaux, on mit leur tête à prix, com-
me on a mis à prix celledes pies à Pierrebuffière. Les dégâts bien
plus redoutables causés par les insectes devinrent tels, qu'on se
hâta d'offrir une prime pour l'importationdeces mêmes oiseaux
qu'on avait considérés comme des ennemis, tandis qu'ils n'é-
taient que des serviteurs vn peu dispendieux. »

Nous n'avons pas besoin de faire l'éloge de la pommade de
dbpdttren, composée par M. Mallard, pharmacien à Paris;
d'un usage aujourd'hui général, ce cosmétique se recommande
par plusieurs années de succès, et sa merveilleuse efficacité
contre la chute et la décoloration de la chevelure , efficacité
que nous avons plusieurs fois signalée d'après des faits authen-
tiques, ne saurait maintenant faire de doute pour personne;
mais nous ne saurions trop prémunir le public contre les con-
trefaçons et lui rappelions que le dépôt pour la Hollande est
chez M. Creman , coiffeur, à La Haye.

Cours des Fonds Publies.
Bourse d'Amsterdam du 28 Juin.

illcneas I, , 27juin. ""VERT. FCH»*'
Int. J 'Dette active _11 GIJ 61 J 61A

Dito dito 3 — 74"
Dito dto 5 — 100i 100 JDito des Indes ï> — 99 {» '
Dito dito 4 — 95 j" —"

"t,».

./Syndicat 4i' 09' 99 \ 99.
\Dito §|! 87,» a — _
jSociété de Commerce .. . 4;j 145.J 144 J 144}
JCheminde fer du Rhin .. . 4'| — 104^ —I Dito de Harlem . . , — 102 —I Dito deRotterdam | — 102 _
, Act. du lac de Harlem. ... 5 I — —

iOblig.Hope&C. 1798 & 18165 107,; 107 j.
Dito dito 1823&18295 — 106 » _
Inscript.au Grand Livre .. 6 — —Certificatsau dito 6 j — 72 J-|DitoinscriptionslB3l&lB33 5 — 93 J

_
'Emprunt de 1840 4 — 90 f —\ ld. chez Slieglitzet Comp. 4; — 90} —.Passive 5 — — _

Espagne . .j^tte différéeà Paris .... j - - -v m iDefsirred ; —Ardoin ..." 5 21 }" 21 ' 21 i
(Obligations Goll. & Comp. . 5 — 104' _

Autriche . .{Dito métalliques 5!: — 109 J.Dito dilo -h — — —France ... Inscriptions auGrand-Livre 3 — —Pologne . .[Actions 1836 f\ — —lEi-/._i (Emprunt à Londres 1839. . . j — 79'-resu. .. .< I(J id 1843 _ _ | _ _f _
Portugal . .[Obligations à Londres ... 2;^ — 46 j

L'aspect de notre marché a élé languissanten intégrales; le 5 p. c, les los'
renten ,le3et le 4p. c. ainsi que le 4} p.g. Syndicat , se sontmaintenus »
leurs cours. Les actions de la Société de Commerceont à l'ouverture de I»
bourse éprouvé unebaisse de £ p.c, cependant elles sont restées un pe*plusfermeB. Les actions du chemin de fer rhénanjse soutiennent, celles de
Rotterdamsont eu baisse et sans affaires.

Les fonds espagnols sont en général plus calmes , le 3 p. c. surtout i
éprouvéunebaissede I.J- p. c. Les portugais ont égalementbaissé

;

les mcxi'
cainssont un peu plus demandés. Les autres fonds étrangers n'ont presque
pus varié.

Coursde l'arg. : prêt à garantie 3 % : prol. 3; à 3^% ; escompte 2i ">/„.Derniers prix à 5 heures : 2j%61r36

;

Société de Commerce 144» àJ!Ardoins21j à 7',.

Bourse de Paris du 27 Juin.
Il couas
rm- -

OUVEKT.

FEBME.I Int. ■"'J»1"-
Francs» (Cinqpour cent j - 12220trance . . .iTroi ,pOUrcent I _ 8215 _

!Emprunt Ardoin I—3oJ —Ane. différé ' — —

—.

Nouv. dito - _
Passive i| —Naples . . . CertificatsFalconct Il — 9930 —Pays-Bas. . Dette active 2j- — — —/Dette active 5 —- — —Belgique . .IDito 3 — — —(Banque belge || — — —ËtatS-IJnIS . lObligationsde la Banque . . !l — — _

La rente est

faible,

toujours sur la crainted'un emprunt pour les chemins
de

fer,

le marché est dn reste à la baisse et les vendeurssont en majorité, le
3 p. c. a été offert pendant un moment à 8202;} sans avoir été à 82 f. à I»
clôture on étaitun peuplus ferme à 82 15fin courant.

Les fonds espagnols étaient faibles sur le départ du ministre pour Barce-
lonne. L'actif a baissé de »p.e. à 30iet le 3p.c.de £ p. c. , à34 J. Les affai-res sont du reste , peu animées sur cesvaleurs.

Bourse d'Anvers du 28 Juin.
Métalliques , 5 % ».

_
Naples, 5 »/„ ». — Ardoins, 5 »/ 0 21 P. --J

Dette rlifférée ancien, ». — Passive, 5 %» ■ — Lots de Hesse, ». — Cour»
après la Bourse (2 ï heures). Ardoins, sans variations. —Coupons, ».

Bourse de Londres du 2 6 Juin.
3 o/oCons.9B

£,;.

— 2jo/„H011.,62|, ■.. — 50/„»._

f,o/

0 100 j,*.(Non»-
Emp.) ».— Esp. 5%23 f . —Id.3%35 ■, 4.— Port. 5% 47 4,«.. — Id. (oonv-
-5 u,o ». — Busses, ».

Bourse de Vienne du22 Juin.
Métalliques, 5 % 110 J. — Dito , 4 °/„ 100■"". — Dito, 3 %77i. — Lot»'

de 1834. ». — Actionsde la Banque 1631.

m fâ» NAVIGATION DIS PYROSCAPHES
-s»»_S___ ENTRE

Ht.-M*étersbourg, ÀLubecket Stettin
Lesertice des troisbeaux et grands pyroscaphes privilégiés savoir:

Xicolai le'.Ie'. tAlexandra. Naslednilt.GapitaineG. B. Bos. Capitaine H. H.Schdit. Capitaine C. N. Heit»*»»'
Se fera celte année régulièrement charpie samedi de Cronstadtelde Tl#

vemunde ainsi qu'alternativementsamedi de Cronstadtet le samedi «ui»"'de Swinemunde.
De Travemunde (port deLubeck) pour Cronstadt(port de St.-Pitersbourgl

Le premiersera expédiésamedi le 4 mai.
Ladernier » » » * 9novembre.

De Swinemunde (port de Stettin)pour Cronstadt.
Le premier sera expédiésamedi le 25 mai.Ledernier » » » »28 septembre.

S'adresser aux bureaux de la Compagnie des Pyroscaphes à Lubeck e' 'Stettin.
Des prix des places on peut avoir desrenseignemensau bureau de la Socié1*

de Bateaux àVapeur à Amsterdam. 6355.— ■' —'

2JJL NAVIGATION DES PYROSCAPHES
ENTRE

Amsterdam et Hambourg.
En correspondance directe avec les pyroscaphes allant de IjuljccK*'St.-Petersbourg et vice versa. Le service se fait par les deux gran*

bateaux: Willem deEerste et Beurs van Amsterdam"
Départ :

d'Amsterdam , le 5 ,10 , 15, 20, 25 et 30 ) . ,
deHambourg , le 5,10 ,15 ,20,25et 30 ( e chacl"e moi«-

S'adresser au bureau de la Compagnie desBateaux à vapeur d'Amsterdam»Buitenkant, N»33. 6398-
s Théâtre-Royal-Français,
' Lundi 1"juillet.— (Représentation N°2o.)

LES PREMIÈRES AMOURS OU LES SOUVENIRS
" D'ENFANCE.

Comédie-vnudeville en un acte par M. Scribe.
' M. Paul engagé comme 2e amoureux remplira le rôle de Rinville.

Postillon de Lonjumeau ,
Opéra-comique en trois actes, paroles de MM. de Leuwen et Brunswick

B musique de M.K. Adam.
1 Ordre du spectacle : 1. Let 1«»Amours. 2. Le Postillon.

On commencera à SEPTheures.
1 En attendant, la i"représentation de La Part duDiable, opéra-
i comique en 3 actesretardéepar l'indisposition de Mlle. Flamaned.

I

— —=_»>S«sor->5-SB= —
À lO CLE JUIF ERRANT, À lO (1

Va arriver chez F. CANONGETTE , « Amsterdam, en
province, chezses dépositaires, et chez les principaux libraires,auxquelsune
remise convenablepermet les mêmesprix ; les livraisons auront plus deG 0,
et les vol. plus de 120 pages

;

prix de la liv. gd. pap. satiné 20 c. petit pap. I
ord. div. seulement 10 c. Beau portrait d'E. Sue 40. à 50 c. gratis aux 100
l"r' souscripteurs

;

à cause de l'extrême modicitéduprix, écrirefranco.

HABILLEMENS D'UNE COUPE SUPÉRIEURE,
JUSQUE POUR STRUCTURES LES PLUS DIFFICILES,

PAR

ie» Bf.. wtll_i&_
Marchand-Tailleur, Grand Marché , N» 191 , coin Vlamingstraat.

Désireux de se faire une réputation dans ce pays, il s'engage envers le
novateurs de la modeà leur livrer tout vêtement , sinon supérieur, au moin
égal en éléganceà tout ce qu'ils pourrontavoir jamaiseu de mieux. 6342.

SORTI DES PRESSES CHEZ
A. JT. VAN TETROODE , Heerenstraat 297, à La Haye.

lIIIËIIII
In April 1844.

DRIE GEDICHTEN:
f, DE KONING. —11. HET VOLK. - 111, M,rF. A, VANMLL,

Bijlagen. Prixf0.35.

FLQRILEGIUM,
ou quelquespages d'un CArTALOGUEde livres , objels d'art et dégoût.
Exposition 1844. Gérant A. J. VAN TETROODE. Les pages de ce Flori-

legium contiennent quelquesarticles de librairie ancienne pour les biblio-
philesrecherchant les livres rares, etunecollectionriche et variéed'ouvrages
modernes dignesd'èlreplacés dans la bibliothèque de l'hommede goût

;

un [
millier des Meilleurs Romans en diverses langues. L'exposition se
trouve ouverte dès 9 heures du malin jusqu'à 10 heures du soir, Hoeren- \
straat , 297. On y trouve aussi un Magasin deMusique très-bien
assorti; une collection splendide dePAPETERIES , ALBUMS et CARTONNA-
GES ; plusieurs portefeuilles garnis de belles

ESTAMPES;

quelques bons
DESSINS, TABLEAUX et

GRAVURESencadrées;

PEINTURES SUR VERRE;
etc. , etc. Le toutà desprix modérés.

i

M VESTE: :
ciiez

j_BB rSÉRÈS VAN é_iBB,_-«
àLa Haye et à Amsterdam, et leurs correspondans ordinaires. '
Dictionnaire universel, historique et raisonné, FRANÇAIS-

HOLLANDAIS, de MARINE et de L'ART MILITAIRE, rédigé d'après unn. G. JANSEN , ingénieur de là marine-, un vol. completroyal in octavo de |
GGB pages en deux colonnes , àf 10.00.

Voir l'analyse favorable que donne Le Spectateur Militaire que publie
M: le major vanRijneveld au sujet decet ouvrage. 6394. ' '

LA lIAIK . chez Léopold LSbenberg. Lage Nieuwstraat*-
Dépôt-général à Amsterdam chez M. ScttonrusvEi-D et Fn-s*-

Beurssteeg; et à Rotterdam.chez S. v»i»Keyn Skoeck, Hoofdsteeg ■
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